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n° 39 370 du 25 février 2010

dans l’affaire X / III

En cause : 1. X

2. X

Ayant élu domicile : X

contre:

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de

migration et d'asile

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 décembre 2009, par X et X, qui déclarent être de nationalité

russe, tendant à la suspension et l’annulation des « décisions de Monsieur le Secrétaire

d’Etat à la Politique de migration et d’asile :

- du 17 décembre 2008 (sic) constituant un refus de séjour avec ordre de quitter le

territoire […] annexes 26 quater qui concernent les deux époux

- du 17 décembre 2008 (sic) constituant une décision de rejet de la demande

d’autorisation de séjour introduite au nom de la requérante pour son enfant mineur,

[…] »

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2010 convoquant les parties à comparaître le 18 février

2010.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît

pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 25 mai 2009, la requérante a demandé l’asile aux autorités belges.

En date du 27 juillet 2009, elle a fait l’objet d’un accord de reprise en charge de sa

demande d’asile par la Pologne, à la suite de la demande formulée en ce sens par la

partie défenderesse.

1.2. Entre-temps, la requérante a introduit, le 20 juin 2009, une demande d’autorisation de

séjour, sur pied de l’article 9 ter, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.

En date du 10 septembre 2009, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante,

une décision de rejet de cette demande, notifiée à la même date.

Cette décision, qui constitue le troisième acte attaqué, est motivée comme suit :

« Tout d’abord précisons que l’intéressée a quitté son pays d’origine pour se rendre en

Pologne où une procédure d’asile a été introduite en date du 19/12/2007 auprès des

instances polonaises compétentes. La requérante est ensuite entrée sur le territoire belge

afin d’y introduire une seconde demande d’asile en date du 25/05/2009. Or l’intéressée

ayant introduit sa première demande d’asile en Pologne, ce pays est le seul pays

compétent en la matière. Par conséquent, un accord de reprise a été accepté par la

Pologne le 27/07/2009.

La requérante invoque un problème de santé de sa fille qui nécessiterait des soins en

Belgique. Afin de juger l’état de santé de celle-ci, il a été procédé à une évaluation

médicale par le Médecin de l’Office des Etrangers, compétent notamment quant à

l’appréciation de la disponibilité des soins médicaux au pays d’origine ou de provenance.

La requérante a apporté un seul certificat médical daté du 18/06/2009 et rédigé par un

médecin généraliste. Celui-ci mentionne une affection chronique non spécifiée tout en

signalant qu’un avis neuropédiatrique était en cours à l’U.C.L de Mont Godinne. Depuis

lors, aucune information complémentaire quant à un éventuel traitement de cette

pathologie ne nous a été transmise par la requérante. Il n’existe, par conséquent, aucune

preuve d’un quelconque traitement actuellement suivi. Cependant, dans l’hypothèse où de

tels soins s’avéreraient nécessaires, le médecin fonctionnaire a pris des renseignements

quant à leur disponibilité au pays de reprise, à savoir : la Pologne. Ainsi, il s’avère qu’il

existe un hôpital pédiatrique hautement spécialisé dans le traitement des pathologies de

type neurologiques en Pologne (Children’s Memorial Health Institute). Sur base de ces

éléments, le médecin fonctionnaire affirme dans son rapport du 10/09/2009 que rien ne

s’oppose, d’un point de vue médical, à un retour dans le pays d’origine. Quant à

l’accessibilité des soins, le professeur […] du Ministère de la santé polonais contacté par

nos soins, nous informe que le système de santé de ce pays est principalement basé sur

la sécurité sociale publique gérée par l’Etat permettant à chaque personne assurée de

bénéficier de la gratuité des soins. Parallèlement au réseau public, le plus important et

étendu, il existe également des possibilités de souscrire à des caisses privées en matière

de sécurité sociale. Enfin, le professeur nous indique que la disponibilité des soins ne

souffre d’aucune limitation géographique étant donné que même dans l’hypothèse où un

traitement très spécialisé venait à manquer dans un centre, le patient est

automatiquement redirigé vers des centres médicaux les dispensant. Dès lors, les soins

sont disponibles et accessibles en Pologne. Le rapport du médecin fonctionnaire est joint

à la présente décision. Les informations du Ministère de la Santé polonais se trouvent

dans le dossier administratif du requérant auprès de notre administration.

Dès lors,

1) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou
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2) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays ou elle séjourne.

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit

une atteinte è la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. »

1.3. Le 25 septembre 2009, le requérant, époux de la requérante, a également demandé

l’asile aux autorités belges.

En date du 8 octobre 2009, il a, également, fait l’objet d’un accord de reprise en charge de

sa demande d’asile par la Pologne, à la suite de la demande formulée en ce sens par la

partie défenderesse.

1.4. Le 29 octobre 2009, la requérante a introduit, une seconde fois, une demande

d’autorisation de séjour, sur pied de l’article 9 ter, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.

A la lecture du dossier administratif, il apparaît que cette demande est pendante.

1.5. Le 17 décembre 2009, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, deux

décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui leur a été notifiées à la

même date.

Ces décisions, qui constituent les deux premiers actes attaqués, sont motivées comme

suit :

- S’agissant de la requérante :

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel

incombe à la Pologne (1)en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre

1980 relative à l'accès au territoire, Ie séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers et l'article 16.1.e du Règlement 343/2003.

Considérant que les autorités polonaises ont donné leur accord de reprise en charge Ie

27.07.2009,

Considérant que lors de son audition à l’Office des Étrangers, la requérante a déclaré

avoir sollicité l'asile auprès des autorités belges au motif que l'état de sa fille nécessite

des soins de santé. L'intéressée stipule être venue avec ses 3 enfants; son époux est

venu solliciter l'asile postérieurement à elle auprès des autorités belges Ie

25.09.2009. Elle précise ne pas avoir de la famille au sens de l’article 2.i) I. au sein du

territoire des états parties au présent règlement ni au sens de l'article 8 de la CEDH.

L'intéressé ajoute souffrir de maux généraix etest (sic) stressée mais n'a remis

aucune attestation médicale. Force est de constater qu'elle a sollicité Ie 20.06.2009

une demande d'autorisation de séjour de plus de 3 mois pour motifs médicaux sur pied

de l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 relative a l'accès au territoire, Ie séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers,

Considérant que cette demande a fait l'objet d'une étude par Ie médecin fonctionnaire

de l'Office des Étrangers, lequel a conclu au rejet de la dite demande en date du

10.09.2009 et lui notifiée ce jour même. En effet, ce dernier estime que les soins dont

nécessitent (sic) l'état de santé des intéresées (sic) sont possibles en Pologne

Considérant qu'en application de l'article 10, alinée (sic) 1er, b) de la Directive

2005/85 du Conseil de L'Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des

normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait de statut de réfugié

dans les états membres, les demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire,

des services d'un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités compétentes

des Etats membres de l'Union et observe que la circonstance que la procédure d'asile
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en Pologne se déroulera dans une langue que ne maîtriserait pas Ie requérant

n'implique pas pour autant « la perte d'une chance » pour ce dernier,

Considérant que Ie Conseil invoque également dans sa demande d'autorisation de

séjour des rapports (Document MSF, Forum des Étrangers, etc, ..), Que ces

documents datent de 2007-donc non récents- et présentent un caractère général ,

que la fille de l'intéressée n'aurait pas contracté ses problèmes médicaux en Pologne,

état (sic) qui est responsable de la demande d'asile et que parallèllment ; (sic) la

Pologne est un état dsisosant (sic) d'infrastructures hospitalières de pointe capablesde

prtendre (sic) en charge la pathologie de la fille de la requérante

Considérant que la Pologne est un état signataire de la Convention de Genève, qu'il

est partie à la CEDH, qu'il est pourvu de juridictions indépendantes auxquelles Ie

requérant pourrait recourir en cas de décsion (sic) négative ou de demande d'asile non

traitée avec objectivité; qu'en outre , au cas où les autorités polognes (sic) décideraient

de rapatrier l'intéressé vers la Russie en violation de l'article 3 de la CEDH et lui

demander, sur base de son article 39 de son règlement intérieur, de prier les dites (sic)

autorités de surseoir è l'excécution (sic) du rapatriement jusqu'à l’issue de la procédure

devant cet organe (mesures provisoires),

Considérant que Ie risque de préjudice lié è un éventuel rapatriement vers la Russie

ne résulte pas de la présente décision de refus de séjour avec ordre de quitter Ie

territoire mais d'une décision éventuelle è prendre par l'autorité compétente, décision

qui serait, en Pologne, susceptibles de recours juridictionnels devant les juridictions

indépendantes (CE N° 145.478)

Considérant qu'en outre , que les directives européennes 200/09/CE, 2005/85,2004/83

ont été intégrées dans Ie droit national polonais de sorte que l'on ne peut considérer

que les autorités polonaises pourraient avoir une attitude différente de celle des autres

états (sic) membres lors de l'examen de demande d'asile,

En conséquence, Ie (la) prénommé(e) doit quitter Ie territoire du Royaume endéans Iers

5 jours de la notification de la présente .ll(elle) sera reconduit(e) a la frontière et devra

se présenter aux autorités polonaises compétentes »

- S’agissant du requérant :

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel

incombe à la Pologne(1) en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre

1980 relative à l’accès au territoire, Ie séjour, 1'établlssement et l'éloignement des

étrangers et l'article 16.1.e du Règlement 343/2003.

Considérant que les autorités polonaises ont donné leur accord de reprise en charge

Ie 27.07.2009,

Considérant que lors de son audition à l'Office des Etrangers, Ie requérant a déclaré

avoir sollicité l'asile auprès des autorités belges au motif que sa demande d'asile

introduite auprès des autorités polonaises a essuyé un refus. II n'invoque aucun

argument spécifique à ce que sa demande d'asile soit examinée par les autorités

belges. L'intéressé stipule avoir rejoint son épouse et leures (sic) enfants venus

précédemment solliciter l'asile auprès des autorités belges Ie 25.05.2009. II précise

ne pas avoir de la famille au sens de l'article 2.i) i. au sein du territoire des états

parties au présent règlement ni au sens de l'article 8 de la CEDH. L'intéressé ajoute

souffrir de maux d'estomac mais n'a remis aucune attestation médicale. Force est

de constater que l'epouse (sic) du requérant a sollicité Ie 20.06.2009 une demande

d'autorisation de séjour de plus de 3 mois pour motifs médicaux sur pied de l'article 9

ter de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, Ie séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers,

Considérant que cette demande a fait l'objet d'une étude par Ie médecin fonctionnaire
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de l'Office des Etrangers, lequel a conclu au rejet de la dite (sic) demande en date du

10.09.2009 et lui notifiée ce jour même. En effet, ce dernier estime que les soins

dont nécessitent l'état de santé des Intéresées (sic) sont possibles en Pologne

Considérant qu'en application de l'article 10, article 1er, b) de la Directive 2005/85 du

Conseil de L'Union européenne du 1" décembre 2005 relative a des normes

minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait de statut de réfugié dans les

états (sic) membres, les demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire, des

services d'un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités compétentes

des Etats membres de l'Union et observe que la circonstance que la procédure d'asile

en Pologne se déroulera dans une langue que ne maîtriserait pas Ie requérant

n'implique pas pour autant «la perte d'une chance » pour ce dernier,

Considérant que la Pologne est un état (sic) signataire de la Convention de Genève,

qu'il est partie à la CEDH, qu'il est pourvu de juridictions indépendantes auxquelles Ie

requérant pourrait recourir en cas de décision négative ou de demande d'asile non

traitée avec objectivité ; qu'en outre, au cas ou les autorités polognes (sic)

décideraient de rapatrier l’intéressé vers la Russie en violation de l'article 3 de la

CEDH et lui demander, sur base de son article 39 de son règlement intérieur, de

prier les dites (sic) autorités de surseoir a l'excécution (sic) du rapatriement jusqu'à

l'issue de la procédure devant cet organe (mesures provisoires),

Considérant que Ie risque de préjudice lié à un éventuel rapatriement vers la Russie ne

résulte pas de la présente décision de refus de séjour avec ordre de quitter Ie territoire

mais d'une décision éventuelle a prendre par l'autorité compétente, décision qui serait,

en Pologne, susceptibles de recours juridictionnels devant les juridictions

indépendantes (CE N°145.478)

Considérant qu'en outre, que les directives européennes 200/09/CE, 2005/85, 2004/83

ont été intégrées dans Ie droit national polonais de sorte que l'on ne peut considérer

que les autorités polonaises pourraient avoir une attitude différente de celle des autres

états (sic) membres lors de l'examen de demande d'asile, En conséquence. Ie (la)

prénommé(e) doit quitter Ie territoire du Royaume endéans les 5 Jours de la notification

de la présente. ll(elle) sera reconduit(e) è la frontière et devra se présenter aux

autorités polonaises compétentes de Varsovie (2)»

2. Question préalable : Recevabilité du recours introduit à l’encontre de la décision

de rejet d’une demande d’autorisation de séjour.

2.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, qu’en vertu de l’article 39/57, alinéa 2, de la loi

du 15 décembre 1980 précitée, l’introduction d’un recours auprès du Conseil de céans

doit intervenir dans les trente jours suivant la notification de la décision attaquée.

Le Conseil rappelle également que ce délai est d’ordre public et qu’il ne peut y être

dérogé que si une situation de force majeure peut être justifiée, étant entendu que cette

force majeure ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté humaine

n’ayant pu être ni prévu, ni conjuré et, par conséquent, inconciliable avec une négligence

ou un défaut de précaution dans le chef de la partie requérante.

2.2. En l’espèce, le Conseil observe, que bien qu’il postule être dirigé à l’encontre d’une

décision de la partie défenderesse « du 17 décembre 2008 constituant une décision de

rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite au nom de la requérante pour son

enfant mineur [...] », le recours est en réalité dirigé contre la décision de rejet d’une

demande d’autorisation de séjour prise par la partie défenderesse, le 10 septembre 2009.

Si la notification de cette décision ne comporte aucune date, le Conseil constate toutefois

que les deux autres décisions attaquées mentionnent, dans leur motivation, que cette
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décision a été notifiée le 10 septembre 2009, ce qui n’est pas contesté par la partie

requérante dans sa requête.

Le Conseil estime dès lors qu’il n’y a pas lieu de mettre cette date en doute.

2.3. Par conséquent, la requête ayant été introduite à l’encontre de cette décision, le 23

décembre 2009, soit plus d’un mois après la notification de celle-ci, et dans la mesure où

la partie requérante ne produit aucun indice, élément ou document susceptible d’établir

que le défaut de réception de sa requête par la juridiction de céans endéans le délai légal

imparti est imputable à une cause de force majeure, le Conseil estime que le recours doit,

en ce qu’il concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour prise le 10

septembre 2009, être déclaré irrecevable en raison de son caractère tardif.

3. Exposé des moyens d’annulation

La partie requérante prend, notamment, un premier moyen de « la violation de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs en ses articles 2 et 3 ainsi

que de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

Elle affirme, après un bref exposé théorique portant sur l’obligation de motivation des

actes administratif et citant les prescrits des articles 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 et

16, § 1, e, du Règlement n°343/2003 du Conseil, du 18 février 2003 établissant les critères

et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une

demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays

tiers, que « […] la partie adverse indique, dans les décisions de refus de séjour, que la

Belgique n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, laquelle incomberait à

la Pologne en application de l’Article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 16,

§1 du règlement UE 343/2003 » et, soutient « Que cet article est purement procédural et

renvoie, en réalité, aux Conventions Internationales liant la Belgique comme le règlement

UE 343/2003 ».

Elle soutient, en outre, s’agissant de l’article 16, § 1 du Règlement n° 343/2003, précité,

« Qu’il s’agit également d’un article purement procédural qui ne vise que la question du

transfert d’un demandeur d’asile une fois que l’état (sic) membre responsable est connu ».

Elle fait valoir, enfin, citant une jurisprudence du Conseil d’Etat, « Qu’en l’espèce, la partie

adverse ne précise dès lors pas la base légale exacte du règlement sur laquelle est

fondée sa décision. Que le simple fait que l’Etat polonais a marqué son accord pour la

reprise du requérant et de sa famille en date du 27 juillet 2009 et qu’une demande d’asile

serait toujours en cours de procédure en POLOGNE n’est pas suffisant pour leur

permettre de vérifier que tel était bien l’Etat compétent pour connaitre in fine de leur

demande d’asile. Que la juridiction de Céans a confirmé cette jurisprudence dans des

arrêts récents » et, en déduit « Qu’en s’abstenant de déterminer l’article ou les articles

dans le règlement 343/2003 qui fondent la compétence de l’Etat polonais, la partie

adverse a donc violé les dispositions visées au moyen ».

4. Discussion

4.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil observe que les actes attaqués sont

fondés sur les articles 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, précitée et 16.1.e du

Règlement 343/2003 du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de

détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée

dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers.

S’agissant de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, celui-ci dispose ce qui

suit :



X Page 7

« § 1er.- Dès que l'étranger introduit une demande d’asile à la frontière ou à l’intérieur du

Royaume , conformément à l'article 50, 50bis, 50 ter ou 51, le Ministre ou son délégué

procède à la détermination de l'Etat responsable de l'examen de la demande d'asile, en

application de la réglementation européenne liant la Belgique.

[…]

§ 2.- Même si en vertu des critères de la réglementation européenne, liant la Belgique, le

traitement de la demande n'incombe pas à la Belgique, le ministre ou son délégué peut à

tout moment décider que la Belgique est responsable pour l'examen de la demande.

La demande dont le traitement incombe à la Belgique, ou dont elle assume la

responsabilité, est examinée conformément aux dispositions de la présente loi.

§ 3.- Si la Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande, le Ministre ou son

délégué saisit l'Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur

d'asile dans les conditions prévues par la réglementation européenne liant la Belgique.

Lorsque le demandeur d'asile doit être transféré vers l'Etat responsable, le Ministre ou

son délégué peut lui refuser l'entrée ou le séjour dans le Royaume et lui enjoindre de se

présenter auprès des autorités compétentes de cet Etat avant une date déterminée.

Si le Ministre ou son délégué l'estime nécessaire pour garantir le transfert effectif, il peut

faire ramener sans délai l'étranger à la frontière.

A cette fin, l'étranger peut être détenu ou maintenu dans un lieu déterminé pendant le

temps strictement nécessaire à l'exécution du transfert, sans que la durée de la détention

ou du maintien puisse excéder un mois.

[…] ».

Force de constater que cette disposition ne détermine pas l’Etat responsable de la

demande d’asile, mais renvoie pour ce faire, aux conventions internationales liant la

Belgique.

S’agissant de l’article 16, 1, e, du Règlement 343/2003, précité, celui-ci dispose :

« 1. L'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile en vertu du présent

règlement est tenu de:

[…]

e) reprendre en charge, dans les conditions prévues à l'article 20, le ressortissant d'un

pays tiers dont il a rejeté la demande et qui se trouve, sans en avoir reçu la permission,

sur le territoire d'un autre État membre ».

Il ressort clairement des termes de cette disposition qu’il également d’une règle de

procédure, laquelle s’applique une fois que l’Etat membre responsable est déterminé

conformément aux articles 5 à 11 du Règlement 343/2003, précité.

4.2. A la lumière de ce qui précède, le Conseil estime qu’en fondant la décision entreprise

sur les articles 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 et 16.1.e du Règlement 343/2003 du

18 février 2003, et en se limitant à relever que les autorités polonaises ont donné leur

accord de reprise en charge de la demande d’asile des requérants, la partie défenderesse

n’a pas suffisamment et adéquatement motivé sa décision dans la mesure où elle reste

en défaut d’établir sur quelle base légale la Pologne a été déterminée comme Etat

responsable des demandes d’asile des requérants (en ce sens, CE, 7 août 2006, n°

161.709).

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observation, à

l’égard du moyen visé, selon laquelle « […] la lecture du dossier administratif des

requérants et plus particulièrement des termes de la réponse réservée par les autorités

polonaises aux demandes de prises en charge qui leur avaient été adressées, aurait

permis aux parties de comprendre la base légale de l’accord, non seulement de reprise

des requérants par la Pologne mais également, de prise en charge de leurs demandes
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d’asile, étant bel et bien l’article 16, § 1er, e) du règlement » n’est pas de nature à énerver

ce constat, eu égard à l’obligation de motivation qui s’impose à l’administration.

4.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé et suffit à l’annulation de

la décision attaquée.

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le second moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait

entraîner une annulation aux effets plus étendus.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être

accueillie, en ce qu’elle concerne les décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le

territoire, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer

sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

Les décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prises le

17 décembre 2009, sont annulées.

Article 2.

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille dix, par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO N. RENIERS


